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 REUNION DU 22/04/22 

 

Présidente : Jean-Luc GARCIA 
Secrétaire : Damien ENFRIN 
Présents : Hassan ACHLOUJ, Jean-Claude DELATRE, Alain SOUISSI 
Excusé : Raymond VAZQUEZ 

 

• Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, la commission prend 
connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumis. 
 
Objet de la réunion : Clubs en infraction avec le Statut de l’arbitrage 

 

Rappel procès-verbal du Comité Exécutif – Réunion du 06/05/21 
 

Modification de certaines dates : 
Concernant le calendrier relatif au Statut de l’Arbitrage pour la saison 2021/2022, les trois 
dates suivantes sont modifiées :  
- La date du premier examen de la situation des clubs est repoussée du 31 janvier au 31 
mars 2022 ;  
- La date limite de publication de la liste des clubs en infraction est repoussée du 28 février 
au 30 avril 2022 ;  
- La date du second examen de la situation des clubs (avec vérification du nombre de matches 
effectués par les arbitres), est repoussée du 15 au 30 juin 2022.  
 
CLUBS DE LA LIGUE D’OCCITANIE DE FOOTBALL 

N° DE CLUB NOM INFRACTION 

882030 INTER FUTSAL PAYS CATALAN (R1) 
 

2ème saison infraction 

 
CLUBS DU DISTRICT DES PYRENEES ORIENTALES DE FOOTBALL 

N° DE 
CLUB 

NOM INFRACTION Nb Min. 
Arbitres 

Nombre 
arbitres 

au 
22/04/22 

Couvriront à 
partir du 

01/07/2023 

582305 ASSOCIATION THEZA ALENYA 
CORNEILLA FOOT CLUB (D1) 
 
Amende : 120€ x 2 Art. 46 du Statut 
de L’Arbitrage 
 

2ème saison 
infraction 

2 3 arbitres 2 arbitres : 
KESSAD 
Mohamed El 
Mehdi 
AGCA 
Ramazan 

564036 RACING CLUB PERPIGNAN SUD 
(D2) 
Amende : 50€ Art. 46 

1ère année 
infraction 

1 0 - 

Commission du Statut de 

l’Arbitrage 
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560894 ASSOCIATION DES JEUNES DU 
BAS VERNET (D4) 
 

Dérogation 
1ère année 
affiliation 

1 pour la 
saison 
2022-
2023 

0 - 

536086 A.S.C. ST NAZAIRE (D4) 
Amende : 50€ Art. 46 

1ère année 
infraction 

1 0 - 

547306 A.S. VILLENEUVE LA RIVIERE F. 
(D4) 
Amende : 50€ Art. 46 

1ère année 
infraction 

1 0 - 

560890 GROUPEMENT COLLIOURE 
PORT VENDRES (JEUNES) 
Amende : 50€ Art. 46 

1ère année 
infraction 

1 0 - 

582474 FUTSAL BOURG MADAME 
PYRENEES CATALANES 
(FUTSAL) 
Amende : 50€ Art. 46 

1ère année 
infraction 

1 0 - 

536976 F.C. DE LA TET (JEUNES) 
Amende : 50€ Art. 46 
 

1ère année 
infraction 

1 0 - 

582049 F. C. ROUSSILLON CONFLENT 
NEFIACH SPORTS (JEUNES) 
Amende : 50€ Art. 46 

1ère année 
infraction 

1 0 - 

549599 F. C. BANYULS SUR MER 
(FUTSAL ET JEUNES) 
Amende : 50€ Art. 46 

1ère année 
infraction 

1 0 - 

564234 TORREILLES FUTSAL (FUTSAL) 
 

Dérogation 
1ère année 
affiliation 

1 pour la 
saison 
2022-
2023 

- - 

537962 A.S. PEYRESTORTENCQUE 
(JEUNES) 
Amende : 50€ Art. 46 

1ère année 
infraction 

1 0 - 

582126 F. C. DE PIA (JEUNES) 
Amende : 50€ Art. 46 

1ère année 
infraction 

1 0 - 

582523 F.C. TROUILLAS (JEUNES) 
Amende : 50€ Art. 46 

1ère année 
infraction 

1 0 - 

541329 F.C. FOURQUES (JEUNES) 
Amende : 50€ Art. 46 

1ère année 
infraction 

1 0 - 

560631 LES CHAMPIONS DE ST 
JACQUES (JEUNES) 

Dérogation 
1ère année 
affiliation 

1 pour la 
saison 
2022-
2023 

- - 

 
 
Le Président           Le Secrétaire 
J-L GARCIA          D. ENFRIN 
 
 
 
 
 
 


